
MODULE DE 
PRATIQUE AVANCEE DE CONSULTATION  
 
 
DESTINE A - PRE-REQUIS: 
 
 Toutes les personnes à minima diplômées praticien shiatsu de confort  et ayant suivi la formation de Pratique 
des Points Antiques 2. 
 

   

OBJECTIF: 
 
 Etalonner sa pratique à travers l’analyse et l’étude approfondie de cas rencontrés en consultation par les partici-
pants. 
Développer sa pratique en matière de repérage des déséquilibres. 
Développer ses capacités d’analyse des processus ayant conduit à l’apparition de symptômes en objectivant les 
mécanismes mis en jeu. 
Développer sa connaissance des solutions de rééquilibrage (points et techniques spécifiques à utiliser,etc…), de 
façon classique et avancée, en particulier à travers les données spécifiques acquises lors des modules de Points 
Antiques 1 et 2.. 
Développer sa technicité dans l’utilisation des techniques Shiatsu appropriées au cas étudié (travail des points 
d’acupuncture, moxas, techniques d’étirement, travail sur méridiens, signatures d’acceptation, etc.). 
Développer l’ensemble des éléments qui précèdent dans l’utilisation adaptée des techniques de Points Antiques. 
 
  

  DUREE DU MODULE:    NOMBRE DE PARTICIPANTS MAXIMUM. 
 
 2 journées  soient 16 heures. 
de 9h30 à 18 h. 30  selon avancée du groupe.   24 personnes (soient 12 binômes). 
 

  

CONTENU DU MODULE 
 

- Accueil et installation des stagiaires à leur arrivée. 
- Présentation du programme de travail (horaires, emploi du temps etc.) et des objectifs du stage. 
 - Retour sur les données précédemment acquises.  

- Analyse au cours des deux journées de cas et de situations rencontrées en consultations par les praticiens. 
- Analyse en détail du repérage des déséquilibres lors de l’entretien et selon les techniques propres au Shiatsu. 
- Retour sur les techniques fondamentales de shiatsu, le positionnement des points, l’utilisation des moxas, la 
prise des pouls, les techniques d’étirement, les signatures d’acceptation, les points couples, etc…. 
- Application des techniques Shiatsu adaptées au cas étudié, et validation par les formateurs. 
- Validation des conseils et de l’accompagnement du patient. 
 
  

 - Fin du module de Pratique Avancée de Consultation . 
- Signature des feuilles de présence. 
- Remise des fiches d’évaluation de la formation à compléter par le stagiaire et par le formateur. 
- Collation finale et départ des stagiaires. 
 
LES MOYENS PEDAGOGIQUES ET CONTRÔLE DES CONNAISSANCES: 
 
- Travail en groupe, et en binômes, articulé autour de la pratique de consultation. 
- Présence de 2 à 4 assistants selon la taille du groupe auprès de l’animateur, afin de faciliter l’appropriation des 
notions posturales et apporter les corrections nécessaires à un bon savoir-faire. 
- Fourniture de tout le matériel pédagogique nécessaire au bon suivi de la formation (tatamis au sol, alèzes de 
protection pour la pratique des élèves, planches pédagogiques, papier, crayons, supports pédagogiques, etc.).  
- En fin de chaque cycle de formation, un examen théorique et technique sanctionne les acquis du stagiaire. 
 

FORMATIONS PARTICIPANT  A UNE PLUS GRANDE QUALITE 
DE LA PRATIQUE SHIATSU ET A SA PROFESSIONNALISATION. 

MODULE 
« POST GRADUATE » 

DÉROULÉ PÉDAGOGIQUE DE LA FORMATION 
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